
Liberté « Liberté « Égalt » Fratrnlté + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU VAL-DE-MARNE 

DIRECTION DES AFFAIRES GENERALES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSEES 
ET DE LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

SECTION INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

DOSSIER N° : 94 20 059 
COMMUNE : ORLY 

ARRÊTÉ n° 2014/7088 du 15/10/2014 

portant réglementation complémentaire d’exploitation d'installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement (ICPE) par la société AIR FRANCE INDUSTRIES sise à ORLY, 2 avenue du Maréchal 

Devaux (ex-2 avenue de Fontainebleau). 

Le Préfet du Val-de-Marne 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.516-1, R.516-1 à R.516-6 relatifs à la constitution des 

garanties financières ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l’obligation de 

constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R.516-1 du code de l’environnement ; 

VU Parrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d’actualisation du montant des 
garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise 

en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux 
articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles R.515-58 à R.515-84 relatifs aux installations visées à 

l'annexe I de la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux 
émissions industrielles ; 

VU l'arrêté préfectoral n°87-5768 du 26 novembre 1987 autorisant l’exploitation par la Compagnie Nationale AIR 

FRANCE de 3 cabines de peinture situées dans les ateliers appelés travées 8 à 11, 2 avenue de Fontainebleau — Zone 

Nord à Orly et assujetties à la réglementation des installations classées pour la protection de l’environnement sous 

les rubriques soumises à autorisation 405-B-I-a et 406-I-b ; 

VU l'arrêté préfectoral n°91/685 du 15 février 1991 portant réglementation codificative d’installations classées pour 
la protection de l’environnement par la Compagnie Nationale AIR FRANCE au centre Industriel situé dans 
lenceinte de l’aéroport d'Orly — Zone Nord — avenue de Fontainebleau ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n°2007/1752 du 10 mai 2007 portant, pour la société AIR FRANCE INDUSTRIES, sur son 

site d'Orly, zone Nord, avenue de Fontainebleau : 

e autorisation d’exploitation d’une station de traitement des eaux industrielles, bâtiment 74, 

. réglementation complémentaire des activités exercées bâtiment 34 (entretien des moteurs). 

Vu l'arrêté préfectoral n°2010/4863 du 20 avril 2010 portant autorisation au titre de la réglementation des 

installations classées pour la protection de l’environnement ‘ICPE) — Société AIR FRANCE INDUSTRIES pour 

l'exploitation dans l'emprise de l'aéroport d’Orly d’une zone de déchets (bâtiment 97) située à Orly, 2 avenue de 

Fontainebleau ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2009/10399 du 21 décembre 2009 portant réglementation complémentaire fixant les 

conditions de surveillance des rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique ; 

VU les propositions de calcul du montant des garanties financières faites par la société AIR FRANCE 

INDUSTRIES, par courrier du 09/09/2013 complété le 27/05/2014 et le 18/06/2014 ; 

VU le courrier de la société AIR FRANCE INDUSTRIES du 18/11/2013 relatif à son positionnement au regard des 

rubriques « 3000 » de la nomenclature des installations classées ; 

VU l'avis et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 24 juin 2014 ; 

VU Pavis du CODERST lors de sa séance du 3 juitlet 2014 ; 

CONSIDERANT que la société AIR FRANCE INDUSTRIES exploite des installations soumises à autorisation au 

titre des rubriques 2565-2-a [A], 2718-1 [A], 2790-2 [A] et 2940-2-a [A] de la nomenclature des installations 

classées listées par l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé, et existantes à la date du 1% juillet 2012 ; 

CONSIDERANT que ces installations, compte-tenu des seuils ou des rubriques concernées, sont soumises à 

l’obligation de garanties financières depuis le 1° juillet 2012, la constitution de 20 % du montant devant être réalisée 

au 1° juillet 2014 conformément à l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé ; 

CONSIDERANT que la proposition de calcul de garanties financières transmise par l'exploitant est conforme aux 

dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé et aboutit à un montant de garanties supérieur à 75 000 

euros TTC ; 

CONSIDERANT que l'exploitant doit en conséquence constituer des garanties financières en vue d'assurer la mise 

en sécurité des installations concernées en cas de cessation d'activité, conformément aux dispositions des articles 

R.516-1 5° et suivants du code de l'environnement ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : CHAMP D'APPLICATION 
La société AIR FRANCE INDUSTRIES sise à Orly — zone Nord, 2 avenue du Maréchal Devaux (ex-2 avenue de 

Fonainebleau), ci-après dénommée l'exploitant, est tenue de se conformer aux prescriptions complémentaires du 

présent arrêté pour l'exploitation de son site. 

ARTICLE 2 : GARANTIES FINANCIERES 

Article 2-1 : Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent aux installations visées à l'article R.516-1-5° du 

code de l’environnement et listées dans le tableau suivant : 

  

Rubriques | Libellé des rubriques 

R 2565-2-a Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, conversion dont phosphatation, [|



[A] 

R 2718-1 
[A] 

R 27902 
[AI 

R 2940-2-a 
[AI 

Elles sont constituées dans le but de garantir la mise en sécurité du site de l'installation en application des 

  

polissage, attaque chimique, vibro-abrasion etc.) de surfaces quelconques par voie électrolytique 
ou chimique, à l'exclusion du nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces visés par la rubrique 
2564 et du nettoyage-dégraissage visé par la rubrique 2563. Procédé utilisant des liquides (sans 

mise en œuvre de cadmium ni de cyanures, et à l’exclusion de la vibro-abrasion) le volume des 

cuves étant supérieur à 1500 litres. 

108 187 

litres 

  

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets dangereux ou de déchets contenant les 

substances dangereuses ou préparations dangereuses mentionnées à l’article R. 511-10 du code 

de l’environnement, à l’exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2717. 

2719 et 2793. La quantité de déchets susceptible d’être présente dans l’installation étant 

supérieure ou égale à 1 tonne. 

20 tonnes 

  

Installation de traitement de déchets dangereux ou de déchets contenant des substances! 

dangereuses ou préparations dangereuses mentionnées à l’article R 511-10 du code de 

l'environnement, à l’exclusion des installations visées aux rubriques 2720, 2760, 2770 et 2793 

les déchets destinés à être traités ne contenant pas les substances dangereuses ou préparations 

dangereuses mentionnées à l’article R 511-10 du code de l’environnement. 

800 man 

  

  
Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. sur support 

quelconque (métal, bois, plastiques, textiles) à l'exclusion : 

- des activités de traitement ou d'emploi de goudrons, d'asphaltes, de brais et de matières 

bitumineuses, couvertes par la rubrique 1521, 

- des activités couvertes par les rubriques 2445 et 2450, 

- des activités de revêtement sur véhicules et engins à moteurs couvertes par la rubrique 2930, 

- ou de toute autre activité couverte explicitement par une autre rubrique. 

Lorsque l'application est faite par tout procédé autre que le «trempé» (pulvérisation, 

enduction). Si la quantité maximale de produit susceptible d'être mise en œuvre est supérieure à 

100 kg/j.   
175 kg/h 

  

dispositions mentionnées à l'article R. 512-39-1 du code de l'environnement. 

Article 2-2 : Montant des garanties financières 

Le montant total des garanties financières à constituer s’élève à 332 214 € TTC, 

Il a été défini selon la méthode forfaitaire définie dans l’arrêté ministériel du 31 mai 2012, en prenant en compte un 
indice TPO1 de 703,9 et un taux de TVA de 20 %. 

Article 2-3 : Délai de constitution des garanties financières 

L'exploitant doit constituer 20 % du montant initial des garanties financières à la date du 1° juillet 2014, soit 66 
442,80 € TTC, Les délais de constitution sont précisés dans le tableau ci-dessous, en fonction du type de garant : 

Échéance: 
correspondante 

1% juillet 2014 

1% juillet 2015 

1“ juillet 2016 

1% juillet 2017 

1“ juillet 2018   

 



1% juillet 2019 

1 juillet 2020 

1‘ juillet 2021 

  

I‘r juillet 2022 

Article 2-4 : Etablissement des garanties financières 

L'exploitant adresse au préfet, avant les dates mentionnées à l’article 2-3 du présent arrêté le document attestant la 

constitution du montant des garanties financières défini au même article, document établi dans les formes prévues 

par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012. 

Article 2-5 : Renouvellement des garanties financières 

Sauf dans les cas de constitution de garanties financières par consignation à la Caisse des dépôts et consignation, le 

renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document prévu 

à l'aticle 2-4 du présent arrêté. 

Pour aîtester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au préfet, au moins trois mois avant la 

date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé, 

Article 2-6: Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d'actualiser tous les cinq ans le montant des garanties financières et en atteste auprès du préfet. 

La première actualisation intervient 5 ans après la date de signature du présent arrêté. 

Le montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe II de l'arrêté 

ministériel du 31 mai 2012 susvisé, L'exploitant transmet avec sa proposition : 

e la valeur datée du dernier indice public TPOI ; 
e la valeur du taux de TVA en vigueur à la date de transmission. 

Article 2-7 : Modification des garanties financières 

L'exploitant informe le préfet, dès qu’il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout changement de 

formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de constitution des garanties 

financières, ainsi que de tout changement des conditions d’exploitation conduisant à une modification du montant 

des garanties financières. 

Article 2-8 : Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l’article L.516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières peut 

entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre 

des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'article L.171-9 du même code, pendant la 

durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et 

rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

Article 2-9 : Appel des garanties financières 

En cas de défaillance de l'exploitant, le préfet peut faire appel aux garanties financières pour assurer la mise en 

sécurité du site en application des dispositions mentionnées à l'article R.512-39-1 du Code de l'Environnement, 

soit en cas de non-exécution par l'exploitant de ces dispositions, après intervention des mesures prévues à l'article 

L,171-8 du code de l'environnement; 

soit en cas d’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre de l'exploitant ; 

soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa liquidation amiable on judiciaire ou du 

décès de l’exploitant personne physique. 

Article 2-10 : Levée de l'obligation de garanties financières



  

L'obligation de garanties financières est levée, en tout ou partie, à la cessation d’exploitation totale ou partielle des 
installations nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties 

financières ont été normalement réalisés par l'exploitant. 
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux 

articles R.512-39-1 à R.512-39-3, par l'inspection des installations classées. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral, après consultation des maires des communes 

intéressées. 

En application de l'article R.516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de 
l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de 
garanties financières. 

Article 3 : QUANTITES MAXIMALES DE DECHETS POUVANT ÊTRE ENTREPOSES SUR LE SITE 

A tout moment, les quantités de déchets pouvant être entreposées sur l’ensemble du site d’Orly, ne doivent pas 
dépasser, pour chaque type de déchets, les valeurs maximales définies dans le tableau ci-dessous, sur la base 

desquelles le montant des garanties financières fixé à l'article 2-2 du présent arrêté a été calculé. 

    

    

  

    
  

  

Déchets non dangereux | 5,25 tonnes 
  

  

35 t de soude 
  

  

19 td’acides 
  

Déchets dangereux 504 tonnes dont 
  

7,5 t de permanganate de sodium 
  

  

2 t de boues de peinture 
  

  

3 t de solvants 
  

  

4 t de chlorure ferrique 
  

        0,5 t de boues de station 
  

  

ARTICLE 4 : CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, la demande de changement d'exploitant est soumise à 
autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières 

et l’acte attestant de la constitution de ses garanties financières, conformément à l’article R 516-1 du code de 
l'environnement. » 

L’article 1.5.5 de l'arrêté préfectoral n°210/4863 du 20 avril 2010 est supprimée. 

ARTICLE 5 : MODIFICATION DU CLASSEMENT DU SITE 

Le tableau de la condition 18 de l'arrêté préfectoral n°2007/1752 du 10 mai 2007 est supprimé et remplacé et 
complété comme suit :



  
  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  
  

  

  

  

  
  

  

  
  

  

  

    

  
              

26 916 m° (bât 60) 

31 174 m°? (bât N3) 

Ateliers de réparation et d'entretien de véhicules et engins à moteur, y | 17 257 m2 (bât N8/72) 
compris les activités de carrosserie et de tôlerie, Réparation et entretien 2 6ba 

R 2930 1-a de véhicules et engins à moteur, la surface de l'atelier étant supérieure à 4250 nf (bât 54) 
5000 m°. soit un total de 

79 597 m° 

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, conversion 
dont phosphatation, polissage, attaque chimique, vibro-abrasion etc.) de 

surfaces quelconques par voie électrolytique ou chimique, à l'exclusion . 
R 2565 2 du nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces visés par la rubrique | 108 187 litres 

2564 et du netioyage-dégraissage visé par la rubrique 2563. Procédé | (bâtiment 34) 
utilisant des liquides (sans mise en œuvre de cadmium ni de cyanures, et 
à l’exclusion de la vibro-abrasion) le volume des cuves étant supérieur à 
1500 Litres. 

Installation de traitement de déchets dangereux ou de déchets contenant] 
des substances dangereuses ou préparations dangereuses mentionnées à| 999 m°/an 

Pæticle R 511-10 du code de l’environnement, à l’exclusion des , 

R 2790 2 installations visées aux rubriques 2720, 2760, 2770 et 2793. les déchets] (APport d effluents 
destinés à être traités ne contenant pas les substances dangereuses oul externe au bâtiment 
préparations dangereuses mentionnées à l’article R 511-10 du code de 74) 

l'environnement. 

Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, 
etc. sur support quelconque (métal, bois, plastiques, textiles) à 
Pexclusion : 

- des activités de traitement ou d'emploi de goudrons, d’asphaltes, de 

brais et de matières bitumineuses, couvertes par la rubrique 1521, 

- des activités couvertes par les rubriques 2445 et 2450, 175 kg/h 

R 2940 2-a - des activités de revêtement sur véhicules et engins à moteurs] (bâtiments 55, 60, 72, 

couvertes par la rubrique 2930, 77, travées 8 à 10) 

- ou de toute autre activité couverte explicitement par une autre 
rubrique. 

Lorsque l’application est faite par tout procédé autre que le « trempé » 

(pulvérisation, enduction). Si la quantité maximale de produit 

susceptible d’être mise en œuvre est supérieure à 100 kg/j. 

Traitement de surface de métaux ou de matières plastiques par un 

R 3260 procédé électrolytique ou chimique pour lequel le volume des cuves | 
affectées au traitement est supérieur à 30 m°. 108 187 litres 

Traitement de surface de matières, d’objets ou de produits à l’aide de 
solvants organiques, notamment pour les opérations d’apprêt, 

d’impression, de couchage, de dégraissage, d’imperméabilisation, de 
R 3670 : M : : 

collage, de peinture, de nettoyage ou d’imprégnation, avec une capacité | 175 kg/h 
de consommation de solvant organique supérieure à 150 kg/h ou à 200 

Yan. 

Emploi ou stockage de substances et préparations toxiques telles que 
définies à la rubrique 1000, à l’exclusion des substances et préparations | 1500 kg 

R1131 |2- - nu ! ; | 
visées explicitement ou par famille par d’autres rubriques de la | (Bâtiment 61,70) 
nomenclature ainsi que du méthanol.     
 



  

  
  

    
  

      

  

      
  

  

  

Substances ef préparations liquides : la quantité totale susceptible d’être 

présente dans l'installation étant supérieure ou égale à 1 t, mais 
inférieure à 10 t. 
  

R 1432 

  

2-b 

  

DC 

Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables. 

Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 représentant 

une capacité équivalente totale supérieure à 10 m° mais inférieure ou 

égale à 100 m°. 

5 cuves de 10 m° 

  

R 1433 

  

B-b 

  

Installations d'emploi de liquides inflammables : Lorsque la quantité 
totale équivalente de liquides inflammables de la catégorie de référence 

(coefficient 1 visé par la rubrique 1430) susceptible d'être présente est 

supérieure 1 t mais inférieure à 10 t. 

3,9t 

(bâtiment 36) 

  

R 2560 

  

B-2 

  

DC 

Travail mécanique des métaux et alliages, autres installations que celles 

visées au À, la puissance installée de l'ensemble des machines fixes 

concourant au fonctionnement de l'installation étant supérieure à 150 

KW, mais inférieure ou égale à 1000 KW. 

  

167 KW (bât 34) 

200 KW (bât 22) 

221 KW (bât 72) 

(bâtiment 55) 

soit un total de 588 KW 
  

  

R 2561 

  

  

DC 
Production industrielle par trempe, recuit ou revenu de métaux et 

alliages. 
(bâtiment 72) 

  

R 2564 

  

A-2 

  

DC 

Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces quelconques par des 
procédés utilisant des liquides organohalogénés ou des solvants 
organiques. Pour les liquides organohalogénés ou des solvants 
organiques volatils, le volume équivalent des cuves de traitement étant 
supérieur à 200 litres, mais inférieur ou égal à 1500 litres. 

600 litres (bât 34) 

500 litres (bât 72) 

soit un total 

de 1100 litres 
  

R 2565 

  

2-b 

  

DC 

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, conversion 

dont phosphatation, polissage, attaque chimique, vibro-abrasion etc.} de 

surfaces quelconques par voie électrolytique ou chimique, à l'exclusion 

du nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces visés par la rubrique 
2564 et du neftoyage-dégraissage visé par la rubrique 2563. Procédé 
utilisant des liquides (sans mise en œuvre de cadmium ni de cyanures, et 
à l'exclusion de la vibro-abrasion) le volume des cuves étant supérieur à 
200 litres, mais inférieur ou égal à 1500 litres. 

  

600 litres 

{bâtiment 36/27) 

  

    

R 2565 

  

  

DC 

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, conversion 
dont phosphatation, polissage, attaque chimique, vibro-abrasion etc.) de 

surfaces quelconques par voie électrolytique ou chimique, à l'exclusion 

du nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces visés par la rubrique 

2564 et du nettoyage-dégraissage visé par la rubrique 2563. Vibro- 

abrasion, le volume total des cuves de travail étant supérieur à 200 litres. 

1330 litres 

(bâtiment 34) 

  

R 2575 

  
  

  

Emploi de matières abrasives telles que sable, corindon grenailles 
métalliques, etc. sur un matériau quelconque, pour gravure, 
dépolissage, décapage, grainage. 

La puissance installée des machines fixes concourant au fonctionnement 
de l'installation étant supérieure à 20 kW. 

50 kW 

(bâtiment 34) 

    

R 2925             Ateliers de charge d'accumulateurs, la puissance maximum du courant 

continu utilisable pour cette opération étant supérieure à 50 KW   60 KW (bâtiments 22, 60, 72, 

54, 55)   
  

À (Autorisation) où D (Déclaration) ou DC (Déclaration avec contrôle périodique). he



Les installations exploitées relèvent de la section 8 du chapitre V du code de l’environnement relative aux 

installations visées à l’annexe I de la directive n°2010/75/UE du Parlement Européen et du Conseil du 24 novembre 
2010 relative aux émissions industrielles 
Au titre de l'article R 515-61 du code de l'environnement, la rubrique n° 3260 de la nomenclature constitue la 

rubrique principale de l'activité et le document de référence sur les meilleures techniques disponibles «Traitement de 
surface des métaux et des matières plastiques» d'août 2006 désigné « BREF STM » constitue le document de 

référence applicable à cette rubrique principale. 

ARTICLE 6 : CONFORMITE ET REEXAMEN DES PRESCRIPTIONS 

Article 6-1 Principe général 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 

respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 

vigueur. 

Article 6.2 Réexainen des prescriptions et dossier de réexamen 

Les prescriptions de l'arrêté d'autorisation des installations sont réexaminées, conformément aux dispositions de 
l'article L 515-28 et des articles R 515-70 à R 515-73 du code de l'environnement. En vue de ce réexamen, 

l'exploitant adresse au préfet les informations nécessaires, mentionnées à l'article L 515-29 du code de 
l'environnement, sous la forme d'un dossier de réexamen, dans les douze mois qui suivent la date de publication des 

décisions concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale visée 

à l'article $ du présent arrêté. 

ARTICLE 7 ; CESSATION D'ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures des articles R.512-39-1 à R.512-39-3 et R 512-66-1 à R 512-66-3 du code de 

l’environnement, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 

arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site. 
Ces mesures comportent nofamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage 

de déchets, celle des déchets présents sur Le site. 

- des interdictions ou limitations d'accès au site. 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion. 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l’environnement. 

Dans le cas de ja mise à l’arrêt définitif des installations visées à la section 8 du chapitre V du code de 

l’environnement, l'exploitant transmet le mémoire prévu à l’art R 512-39-3 même si cet arrêt ne libère pas de terrain 
susceptible d’être affecté à un nouvel usage. Le mémoire contient en outre l’évaluation visée à Particle R 515-75-I 
et propose les mesures permettant la remise en état du site conformément aux dispositions de l’article R 515-75-IT 

du code de l’environnement. 

ARTICLE 8 - DELAIS ct VOIES de RECOURS (Art. LS14-6 du Code de l'Environnement) : 

I - La présente décision, soumise à un contentieux de pleine juridiction, peut être déférée au Tribunal Administratif 

de MELUN : 
1°- Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir le jour où ledit arrêté a été 
notifié. 
2°- Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients on des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L211-1 et L511-1, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l'affichage dudit arrêté. Toutefois, 

si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue dans les six mois après publication ou affichage dudit 
arrêté, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise en 

service.



IT - Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d’une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou 

enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit 

arrêté à la juridiction administrative. 

IT - Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, le cas échéant, 

mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en application de l'article L111-1-5 du code de 
l'urbanisme, 

ARTICLE 9 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Maire d’ORLY, le Directeur Régional et 

Interdépartemental de l'Environnement et de l’Energie d'Ile-de-France, le Directeur Territorial de la Sécurité de 

Proximité du Val-de-Marne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera mis 
en ligne sur le site internet national de l’inspection des installations classées. 

Le Préfet, 

Pour le Préf 

le S 

  

   

  

s 

Christian ROCK




